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Comité de pilotage du réseau « droit, sciences et techniques » 17 septembre 2007
La séance est ouverte à 14H10
1) L’avancement du dossier de GDR

Un point a été fait sur la candidature de certains laboratoires du réseau à la constitution d’un Groupement De Recherche en contrat avec le CNRS

Cette candidature a été présentée en juillet dernier et a permis de réunir plus de 25 équipes autour de ce projet. Le dossier contient trois volets (cf le document en PJ) : 

- Un volet scientifique (les projets)

- Un volet présentant les équipes (la constitution du dossier GDR a ainsi permis d’intégrer de nouvelles équipes au sein du réseau)

- Un volet budgétaire. Ce volet a fait l’objet de discussions autour de la répartition des crédits dans l’hypothèse où une partie seulement de la dotation demandée serait attribuée par le CNRS. Ce point très important sera largement discuté au cours de la prochaine réunion du comité de pilotage (12 décembre). 

2) évolution de la gouvernance du réseau

L’arrivée de nouveaux laboratoires depuis la constitution du réseau et particulièrement avec la candidature conduit à s’interroger sur l’opportunité d’ouvrir le comité de pilotage. Cette nécessité est d’autant plus grande qu’avec la création du GDR (en cas de réponse positive du CNRS) il faudra faire fonctionner les instances de gouvernance du GDR. Ces instances sont décrites précisément dans le dossier de GDR (cf en PJ) et elles sont ici rapidement décrites : 
- Un directeur du groupement (administrateur)

- Un conseil de groupement (organe délibérant qui définit les orientations et la politique du groupement)

- Un comité scientifique (qui évalue, en fin de contrat l’activité du GDR). 

La proposition qui a été faite au comité de pilotage est la suivante : 

1) faire coïncider la composition du comité de pilotage et celle du conseil de groupement afin de mettre en cohérence la gouvernance du réseau avec celle du GDR. 

2) Elargir la composition du comité de pilotage en conséquence : seront membres du comité de pilotage deux catégories de personnes : 
- Un représentant de chaque université partenaire dans le GDR

- Une liste de personnes désignées par le directeur du groupement en raison de leur implication dans l’activité du réseau. 

Ainsi, une Université ou une équipe de recherche pourra compter plusieurs de ses membres dans le comité de pilotage et dans le conseil de groupement. 

Les réunions du comité de pilotage coïncideront avec les réunions du conseil de groupement. 

Cette proposition de gouvernance est approuvée par le comité de pilotage. S’agissant d’une proposition ayant d’importantes répercussions sur la gouvernance du réseau, toute personne est susceptible d’émettre des suggestions ou remarques afin de l’améliorer en vue de la prochaine réunion du comité de pilotage (12 décembre). 

3) Discussion autour de la mise en place d’une banque de données « droit, sciences et techniques » sur le site du réseau. 
A la suite de plusieurs sollicitations et discussion au cours de l’année universitaire écoulée, il a paru indispensable d’aborder la question de la création de modes de publications numériques de travaux qui ne trouvent pas d’éditeurs papier. 

Au cours de la discussion, le comité de pilotage a établi une distinction entre plusieurs types de publications : 

- Les mémoires d’étudiants ou thèses qui présentent un intérêt pour la recherche en droit des sciences et des techniques et rassemblent des qualités élémentaires en terme de recherche juridique (qualité de rédaction, de construction, absence de plagiat, diffamation…). 

Ces mémoires et thèses pourront être mis en ligne après qu’une base de données ait été créée à cet effet. Seul le directeur du mémoire ou de la thèse pourra solliciter sa mise en ligne. Aucun comité de sélection ne sera mis en place en raison des difficultés que cela pourrait représenter (temps de travail très important, risques de conflits d’intérêts…). C’est donc le directeur de la recherche qui devra s’engager moralement sur la qualité et sur le contenu du travail de l’étudiant ou du doctorant. Cet engagement moral se traduira par une courte présentation du mémoire ou de la thèse rédigée et signée par le directeur, soulignant l’intérêt et les qualités éventuels du travail. Ce court texte sera inscrit en tête de l’ouvrage mis en ligne et sur la fiche de cet ouvrage dans la base de données. 

Une telle procédure, si elle peut apparaître formelle pour certains, constitue un filtre (relatif) destiné à éviter les  publications par les étudiants eux-mêmes. Par ailleurs, ce système repose sur la confiance et l’estime mutuelle que se portent les membres du réseau. Un engagement sur un travail léger nuirait, en définitive, à l’image du réseau. 
- Les actes de colloques ne peuvent pas subir le même sort. Ils sont de moins en moins publiés dans des éditions papier alors que, dans le même temps, le nombre des colloques est croissant. On peut estimer que le temps de travail et l’investissement fournis par celui qui organise un colloque justifient, à eux seuls, une publication des actes sur le site du réseau. Il va de soi que le directeur scientifique s’engage à garantir le sérieux des publications et à ne pas proposer un texte qu’il n’aurait pas relu. Sous cette double condition, les actes du colloque portant sur un thème relatif au droit des sciences et des techniques pourront être mis en ligne dans une page dédiée du site internet du réseau. 
- Par ailleurs, l’idée d’une revue en ligne a été exprimée et doit faire l’objet de nouveaux débats. L’idée serait de proposer, dans une périodicité aléatoire, la parution d’une revue qui contiendrait des articles qui n’ont pas trouvé d’éditeur papier et qui mériteraient néanmoins d’être publiés. Cette revue pourrait aussi publier les actes de colloques qui seront en ligne sur le site du réseau. Le fonctionnement de cette revue reste à déterminer. Sa mise en place pourra constituer l’un des chantiers pour l’année à venir. 
Pour la mise en place technique de la base de données, Florence Beillivier doit étudier une collaboration avec la MSH Paris Nord et Jean-Jacques Lavenue doit présenter le projet à son laboratoire. 
4) La journée du réseau du 12 décembre 2007

A l’origine de cette journée se trouve la conférence organisée par Florence Bellivier et Christine Noiville qui permettra à Didier Sicard, Président du CCNE, d’évoquer son ouvrage. Cette rencontre, qui doit donner une visibilité au réseau, sera l’occasion d’organiser une journée plus vaste permettant aux membres du réseau de se réunir. 
Sont envisagés au cours de la même journée : Une réunion du comité de pilotage, une assemblée générale du réseau, la conférence de Didier Sicard, et un cocktail en soirée. 

Le programme de cette journée sera défini en fonction du résultat de la candidature du GDR. 
5) Les Master Class jeunes chercheurs : bilan et perspectives

Compte-rendu établi par les représentant de l’association des jeunes chercheurs du réseau. 
a) Le bilan des Master Class organisées de Nancy les 5 et 6 juillet 2007

Lors du dernier comité de pilotage du 12 mars 2007, les jeunes chercheurs avaient fait part de leurs difficultés à se fédérer et avaient mis en lumière l’élément manquant : une rencontre.

Six mois plus tard, nous nous félicitons d’avoir pu réaliser ce que nous appelions de nos vœux : les premières Master class des jeunes chercheurs du réseau Droit, Sciences et Techniques se sont tenues à Nancy le 5 et 6 juillet 2007. Alors que cette manifestation aurait été considérée comme une réussite dès lors qu’elle pouvait avoir lieu avec une douzaine de doctorants, l’ISCRIMED-CRDP de la faculté de droit de Nancy a accueilli 31 doctorants et jeunes docteurs ainsi que 10 chercheurs « seniors » dans une atmosphère aussi conviviale que studieuse. Pour animer ces journées, les membres de l’association ont été aidés par leurs « hôtes » nancéiens, Anne-Sophie Ginon, Stéphanie Lacour et les membres du réseau qui, par leur retour d’expérience et leurs interventions, ont donné du sens à ces rencontres.

Les doctorants ont particulièrement apprécié la tonalité de ces journées ainsi que les thèmes très pratiques abordés  (les modalités de qualification, les autres voies pour les docteurs, les publications, la préparation à la soutenance, les conférences de thèses, etc.) en plus d’une discussion de fond autour de l’intervention consacrée aux OGM de M. Jean-Yves LE DÉAU.

Le rythme apaisé a également contribué au temps de la discussion entre enseignants confirmés et jeunes chercheurs.

Le coût de ces journées a été d’environ 4 000 euros pour le laboratoire d’accueil nancéien. Il est rappelé par la présidente qu’il convient de se féliciter de la gratuité de ces journées pour les doctorants. D’autre part, les laboratoires pouvant prendre en charge les frais (100 euros/pers) de leurs membres sont appelés à se faire connaître par le biais du bon de commande se trouvant dans les pochettes des Master class. 

b) Les perspectives pour le réseau des jeunes chercheurs

Les Master class ont permis enfin de fédérer les jeunes chercheurs du réseau, mais aussi d’en intéresser d’autres. Le réseau semble pouvoir à présent « décoller ». Nous sommes aujourd’hui 21 inscrits sur la mailing list gérée en propre par les membres du bureau de l’association. Une page Web est également en train d’être mise en place afin d’être gérée de la manière la plus réactive et la plus proche des membres de l’association. L’adresse de cette page  se trouvera sur l’espace des jeunes chercheurs du site du réseau.

Les prochaines Master class auront lieu à Caen début juillet 2008 et il convient pour cela de s’y attacher dès maintenant. Il est convenu de poursuivre sur la même tonalité et de se conformer aux vœux des jeunes chercheurs présents à Nancy en mettant un focus sur des thématiques toujours très pratiques. À cet effet, Joël Moret-Bailly a, d’ores et déjà, proposé d’animer un atelier propre à la recherche sur base de données. Pour mener à bien ces prochaines Master class, il serait bon que l’association ait un président de l’Université d’accueil, soit Caen. Une AG de l’association se tiendra bientôt sur le thème du renouvellement du bureau.

Enfin, les jeunes chercheurs font part de leur inquiétude quant à leur représentation au sein du futur éventuel GDR. Il leur est indiqué qu’ils seront représentés grâce à la désignation du directeur de ce GDR sans qu’il y ait de crainte à avoir à ce sujet.

6) Présentation de la charte graphique du réseau

A la suite du travail réalisé par un graphiste, le réseau dispose à présent d’un ensemble de signes distinctifs : logos, bandeaux, cartes de visite, papier à en-tête…

La question de leur utilisation est alors abordée. 

Il est décidé que les activités utilisant le réseau pourront utiliser le logo comme identifiant (principal ou secondaire) alors que les activités propres aux laboratoires n’utilisant pas les ressources du réseau (collaboration de plusieurs membres, appels sur la liste de diffusion…) de devront pas utiliser les signes distinctifs. 

Le logo sera mis en ligne et téléchargeable depuis le site internet du réseau. Une charte d’utilisation lui sera associée. 

Les autres signes distinctifs pourront être utilisés librement par les membres du comité de pilotage et du conseil de groupement. Une carte de visite sera établie pour chacun d’entre eux. Pour les autres membres du réseau, les signes distinctifs pourront être communiqués sur demande motivée, notamment pour l’organisation d’événements impliquant le réseau. 

Enfin, le logo sera envoyé à tous les laboratoires du réseau afin que ces derniers le fassent figurer, dans la mesure du respect de leur feuillet de style, sur leur site internet. Ce logo pourra permettre de souligner leur appartenance au réseau. 

La séance est levée à 17H10
